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Introduction
De nos jours, plus de 500 millions de pay-
sannes et paysans travaillant moins de 
2 hectares par exploitation produisent plus 
du tiers de l’alimentation mondiale avec 
une productivité supérieure aux grandes 
exploitations et des impacts positifs avérés 
sur la qualité des produits, l’équité sociale 
et la gestion de l’environnement. Pour 
autant, ces personnes et leurs contribu-
tions ne sont pas reconnues et l’essor 
de l’agro-industrie les précarise chaque 
jour davantage.

Sur ce constat, la souveraineté alimentaire 
défend le mode de production des petits 
agriculteurs et agricultrices et leurs droits 
en encourageant leur reconnaissance sur 
le plan politique. Elle est promue par un 
nombre toujours croissant d’acteurs, 
incluant les Nations Unies, certains gou-
vernements et les associations.

La souveraineté alimentaire constitue un 
enjeu stratégique majeur pour atteindre 
les Objectifs de Développement Durable 
(ODD) des Nations Unies pour la période 
2015-2030. Elle contribue à éradiquer 
la pauvreté (objectif 1), éliminer la faim 
(objectif 2), promouvoir la santé et le 
bien-être (objectif 3) et l’égalité des 
sexes (objectif 5), donner des emplois 
décents (objectifs 8), réduire les inéga-
lités (objectif 10), établir des modes de 
consommation et de production durables 
(objectif 12), lutter contre le changement 
climatique (objectif 13), préserver la vie 
terrestre (objectif 15), jeter les bases 
pour l’avènement d’une société pacifique 
(objectif 16) et établir des partenariats 
pour la réalisation des ODD (objectif 17).

Ces objectifs sont repris dans la déclara-
tion des Nations unies sur les droits des 
paysans et autres personnes travaillant 
dans les zones rurales (aussi nommé en 
anglais: United Nations Declaration on 
the Rights of Peasants and Other People 
Working in Rural Areas – UNDROP). Cette 
Déclaration constitue un instrument pré-
cieux de plaidoyer pour les acteurs du 
développement car elle énonce les objec-
tifs en terme de Droits des paysans·nes et 
d’obligation des Etats (viacampesina.org). 
Regroupant une soixantaine d’organi-
sations membres (OM) basées dans le 
Canton de Genève qui travaillent dans la 
coopération internationale, la Fédéra-
tion genevoise de coopération (FGC) s’est 
engagée de longue date pour soutenir 
la souveraineté alimentaire. La Plate-
forme Souveraineté Alimentaire (PSA) 
fédère quatorze OM actives sur le sujet. 
Elle a publié « Les familles paysannes 
sèment l’avenir » en 2017 et a rédigé la 
Déclaration en faveur de la souveraineté 
alimentaire adoptée à l’unanimité par 
l’assemblée générale de la FGC en 2019.

Cette Déclaration pose huit principes : 
priorité à la production locale ; reconnais-
sance des droits des paysan·ne·s ; droit 
d’accès aux ressources ; participation des 
populations à la définition des politiques 
agricoles ; pratiques agroécologiques ; 
prix justes ; commerce international équi-
table et accès à une alimentation saine 
et diversifiée.
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Nos engagements sont les suivants
PRIORITÉ À L’AGRICULTURE 
PAYSANNE FAMILIALE ET À 
LA PRODUCTION AGRICOLE 
LOCALE, PAR :

FICHES A B C G

→ la promotion d’une agriculture paysanne agroécologique qui valorise une production 
alimentaire saine et le bien-être des paysans et des paysannes ;

→ la facilitation à l’accès des paysan·ne·s aux formations et aux financements adaptés ;

→ la création de circuits courts de commercialisation.

RECONNAISSANCE DES 
DROITS DES PAYSANS, 
DES PAYSANNES ET DES 
AUTRES PERSONNES TRA-
VAILLANT DANS LES ZONES 
RURALES, PAR :

FICHES D E

→ la promotion et l’application des droits des paysan·ne·s inscrits dans la Déclaration des Nations 
Unies adoptée en décembre 2018 ;

→ la reconnaissance des droits des femmes et le renforcement de la place des paysannes dans 
la société ;

→ l’établissement d’espaces de discussions démocratiques sur le rôle de l’agriculture paysanne 
familiale et la souveraineté alimentaire. 

DROIT D’ACCÈS AUX RES-
SOURCES NATURELLES, 
EN PARTICULIER À LA 
TERRE, À L’EAU ET AUX 
SEMENCES, PAR :

FICHE A

→ la reconnaissance de régimes fonciers qui garantissent le droit à la terre des paysan·ne·s ;

→ la promotion du droit d’accès à l’eau et à la préservation de cette ressource commune vitale ;

→ la défense de la biodiversité par des pratiques agricoles adaptées.

PARTICIPATION DES POPU-
LATIONS À LA DÉFINITION 
DES POLITIQUES AGRI-
COLES, PAR :

FICHES B D E

→ des soutiens et collaborations à des plateformes de plaidoyer locales, nationales et sous- 
régionales de défense et promotion de l’agriculture paysanne familiale ;

→ la promotion de modalités d’aide au développement favorisant l’autonomie des acteurs de base ;

→ l’établissement de cadres d’échanges et de formations favorisant le partage des savoirs et des 
expériences au Sud et au Nord. 

PRIORITÉ AUX PRATIQUES 
CULTURALES AGROÉCOLO-
GIQUES, PAR :

FICHES A C F

→ la priorisation de pratiques agroécologiques respectueuses des sols et de l’environnement, 
favorisant la diversité des cultures, des variétés végétales locales et des races animales ;

→ la valorisation des savoirs endogènes.

DES PRIX AGRICOLES TENANT 
COMPTE DES COÛTS DE 
PRODUCTION, PAR :

FICHES B G

→ la création et le renforcement des coopératives, associations et autres structures créées par 
les paysan·ne·s ;

→ la promotion de politiques agricoles qui rémunèrent au juste prix la production de 
l’agriculture paysanne.

UN COMMERCE INTERNATIO-
NAL PLUS ÉQUITABLE, PAR :

FICHES A C E

→ la promotion de plaidoyers au Sud et au Nord en faveur de la souveraineté alimentaire ;

→ le soutien aux plaidoyers pour une meilleure cohérence entre coopération au développement 
et politiques commerciales au Nord et pour un commerce international plus équitable, 
notamment pour le commerce agricole. 

L’ACCÈS UNIVERSEL À UNE 
ALIMENTATION SAINE ET 
DIVERSIFIÉE, PAR :

FICHE G

→ la promotion du droit des consommateur·trice·s à être pleinement informés de l’origine et la 
composition des produits alimentaires ;

→ des actions de sensibilisation du public sur les bienfaits du consommer local et d’une 
alimentation saine et diversifiée.
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Les fiches
Soutenir l’ensemble des OM de la FGC dans la concrétisation de la Déclaration est une préoccupation majeure de la PSA. Ainsi, les 
huit fiches de ce recueil se veulent un outil pour orienter les OM à transformer ces principes en actions concrètes lors de la concep-
tion, la mise en œuvre et le suivi des projets. Chaque fiche se concentre sur un aspect particulier de la souveraineté alimentaire, 
propose des moyens pratiques pour le traiter et rend compte des obstacles à surmonter. Il est indispensable de considérer que les 
questionnements se complètent mutuellement. En effet, l’intégration de la souveraineté alimentaire dans les projets de dévelop-
pement demande une vision transformatrice globale et un changement structurel des pratiques. L’ordre de présentation des fiches 
suit la logique de mise en œuvre de projets de souveraineté alimentaire.

En quoi la souveraineté alimentaire permettrait de 
construire une nouvelle éthique agro-alimentaire 
respectueuse de la nature et de relations humaines ?
L’ÉMERGENCE DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE
Les paysan·ne·s du Nord et du Sud sont particulièrement tou-
ché·e·s par la montée des inégalités sociales et par la dégra-
dation de notre planète, car leurs produits n’obtiennent que de 
bas prix dans le système agroalimentaire actuel. Ils et elles sont 
aussi les premier·ère·s affecté·e·s par les atteintes à nos éco-

systèmes, avec leur production agricole périclitant en raison de 
la sécheresse, de la dégradation des sols ou de la réduction de 
la biodiversité. Il en résulte la situation absurde, où beaucoup 
de personnes actives dans la production d’aliments issus de 
l’agriculture souffrent de la faim.

FICHE A Vers une nouvelle éthique 
agro-alimentaire

L’invention de l’agriculture a marqué une étape dans l’histoire de l’humanité. Durant une dizaine de milliers 
d’années, elle s’est développée sur la base des ressources locales disponibles. L’industrialisation croissante 
au XXème siècle a amorcé un changement radical, qui dans les pays du Sud s’est donné dans le contexte et les 
conditions du rapport colonial. Dans un premier temps, les améliorations des rendements dus à l’industria-
lisation agricole ont été perçues de manière positive. Mais, depuis quelques décennies, ses impacts négatifs 
se font cruellement ressentir : l’agriculture industrielle nivelle les paysages, élimine des espèces et réduit 
la diversité génétique ; elle diminue la fertilité des sols allant jusqu’à la désertification ; enfin, elle affecte 
négativement la situation économique et politique des paysan·ne·s.

L’industrie agroalimentaire et la production agricole industrielle sont devenues les deux extrêmes d’une 
filière alimentaire mondiale aux effets désastreux. Dans son ensemble, elle est responsable de la moitié 
des émissions mondiales de gaz à effet de serre, elle engendre une surproduction d’aliments de faible 
qualité nutritive et elle fait chuter les prix au détriment des paysan·ne·s. De plus, elle pollue la nature 
et participe à la « malbouffe » qui touche la moitié des personnes sur la planète, engendrant de graves 
problèmes de santé.

Quelles sont donc les facteurs de réussite qui permettent aux 
organisations paysannes de bien se structurer pour assurer leur 
autonomie et travailler en réseau pour un plaidoyer efficace ?

FICHE E Organisations paysannes 
et réseaux

Les actions collectives émergent à partir d’actions 
individuelles, les complémentent et leur donnent 
un rayonnement territorial. Elles naissent au sein 
d’un groupement de base (groupe de jeunes, asso-
ciation de femmes, groupe de paysans, etc.). Elles 
partent d’un besoin concret et leur portée initiale 
est limitée : production de compost, mise en place 
d’un jardin maraîcher, sensibilisations inhérentes à 
la santé. Souvent, ces actions bénéficient de l’appui 
de projets agroalimentaires pour leur émergence et 
leur structuration.

Puis progressivement, ces groupes informels 
peuvent être confrontés à des questions concernant 
plusieurs villages ou une sous-région et nécessitent 
ainsi un niveau d’organisation plus élevé. Ceci est 
particulièrement probant lorsqu’il s’agit de peser sur 
le marché (voir fiche G : Accès au marché et commercialisation).

A terme, les structures locales tendent à constituer 
une organisation représentative capable de parler et 
de s’engager au nom d’un groupe avec des intérêts 
communs. Des cadres de concertation, des coopé-
ratives faîtières, des organisations paysannes, voire 
un mouvement régional ou national, peuvent émer-
ger au gré des capacités des leaders locaux et de la 
qualité des appuis locaux ou externes.

La constitution d’une structure collective locale 
et le passage de cette structure à une entité plus 
grande rencontrent de multiples défis, en particu-
lier la consolidation de la confiance, le choix des 
leaders, la définition du type d’organisation et des 
modes d’actions. Les organisations paysannes ren-
contrent aussi de sérieuses difficultés à se mettre 
en réseau afin de peser sur les choix politiques 
locaux ou nationaux voire internationaux.

Comment assurer des revenus décents aux petits producteurs et 
productrices dans le cadre des projets agro-alimentaires ?
RENFORCER L’AUTONOMIE ORGANISATIONNELLE
Se doter de capacités d’action collective constitue souvent un 
premier pas vers une meilleure maîtrise de la production et de 
sa valorisation (Voir aussi fiche E : Organisations paysannes et réseau). 
Mais créer des groupes de paysan·ne·s de manière ad-hoc pour 
un projet comporte plusieurs limites. Les paysan·ne·s margina-
lisé·e·s souvent illettré·e·s peinent à acquérir les compétences 
techniques, financières, sociales et politiques nécessaires dans 
le court laps de temps d’un projet. De plus, il convient de sou-
tenir les capacités de gestion souvent faibles en raison d’une 
alphabétisation limitée, du manque de pratique dans la tenue 
des registres comptables et des fortes traditions orales.

Pour ces raisons, il est plus judicieux de travailler avec des 
organisations préexistantes (coopératives, groupements, asso-
ciations) qui ont déjà de l’expérience. L’éthique de souveraineté 
alimentaire requiert une participation inclusive des membres 
tant dans les organes de décision que dans la mise en œuvre 
des projets. Et ceci également au niveau des instances faîtières, 
où les organisations paysannes sont souvent insuffisamment 
représentées. En soutenant les capacités organisationnelles de 
ses membres, l’organisation faîtière permet aussi aux coopé-
ratives de base de construire leur autonomie économique. Les 
associations au Nord ont intérêt à travailler dans cette optique 
avec leurs partenaires de terrain, naturellement en évitant les 
démarches intrusives ou dirigistes.

FICHE B Modèles économiques, 
pérennité et entrepreneuriat

Dans le monde entier, les exploitations paysannes font preuve d’une grande productivité par leur adaptation 
au contexte local. Mais les matières premières cultivées et produites ont de faibles marges bénéficiaires et 
sont soumises à de nombreux aléas tant au niveau de la production (climat, ravageurs) que de la commer-
cialisation (produits périssables). Ces problèmes structurels ont été amplifiés par le développement d’un 
commerce international mal régulé qui a fait baisser le prix des produits agricoles locaux. La diminution 
des risques est une préoccupation primordiale des paysan·ne·s, alors que les projets de développement 
portent des innovations qui intrinsèquement tendent à les augmenter. La mise en œuvre de projets de 
développement doit prendre en considération cette aversion au risque de la part des populations impliquées. 

Comment les pratiques agroécologiques peuvent-elles 
se développer pour s’insérer dans les politiques agricoles 
nationales voire internationales ?
Cette question est fondamentale pour chaque État, tant au 
Nord qu’au Sud, qui doit réorienter sa politique agricole vers 
la durabilité pour des raisons environnementales, mais aussi 
économiques et politiques. En effet, sur le plan économique, 
les États comptent sur l’agriculture d’exportation pour générer 
des devises, comme les cultures de rente (ex. cacao, palmier à 

huile, soja). Sur le plan politique, ils doivent assurer la sécurité 
alimentaire, c’est-à-dire que la population ait suffisamment à 
manger. Car, comme l’a démontré la crise alimentaire mondiale 
de 2008 et celle du Coronavirus de 2020, l’augmentation des 
prix engendre des troubles sociaux qui menacent les pouvoirs 
en place.

FICHE F Agroécologie pour une nouvelle 
politique agricole

L’agroécologie est une approche intégrée qui applique des principes écologiques et sociaux à la gestion des 
systèmes alimentaires et agricoles. Elle vise à optimiser les interactions positives entre les végétaux, les 
animaux, les humains et l’environnement, afin d’assurer un système alimentaire durable et équitable. Le 
système de production et de consommation globalisé a rompu les cycles naturels permettant le recyclage de 
la matière, ce qui conduit à une baisse de la fertilité des sols par la réduction de la biodiversité, l’érosion et 
la diminution de la matière organique. L’agroécologie constitue un ensemble de systèmes agricoles adaptés 
à un territoire, en plus d’être un mouvement socio-politique et une discipline scientifique. Ces systèmes se 
basent sur les capacités écologiques locales et sur une organisation spatiale humaine à même d’assurer 
une production et une consommation durable dans un agroécosystème équilibré. L’agroécologie revalorise 
l’agriculture paysanne qui a su s’adapter aux cycles naturels depuis des millénaires. Elle questionne les 
modes de production agro-industrielle et le consumérisme global. 
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Comment assurer les formations et la démultiplication 
des pratiques pour atteindre une masse critique et obtenir 
les changements souhaités ?
LES OBJECTIFS DE LA FORMATION
Une formation paysanne efficace doit répondre à plusieurs 
objectifs : démontrer les avantages des pratiques paysannes et 
introduire des méthodes éprouvées en agriculture et gestion, 
défendre l’agriculture familiale, redonner confiance aux pay-
san·ne·s en leur statut de nourricier·ère·s de leur communauté 

et permettre un plaidoyer efficace pour des politiques agricoles 
adaptées à la fois au niveau national et international. Ces actions 
de formation constituent un tout logique qui part des pratiques 
du terrain, traversent les structures paysannes et enfin appuient 
le plaidoyer politique.

FICHE C Formation, démultiplication 
et diffusion des pratiques

La formation, la démultiplication et la diffusion des pratiques agroécologiques constituent des éléments clés 
pour progresser vers la souveraineté alimentaire. Au cours de l'histoire, la formation a été soit inexistante, 
soit comprise comme la (ré-)éducation des paysan·ne·s par des expert·e·s extérieur·e·s. Cette approche 
par le haut « top-down » a certes permis de transférer des connaissances techniques, mais elle a souvent 
abouti à des échecs répétés car elle a négligé les paysans et paysannes comme co-acteurs·trices de leur 
formation. Elle a aussi omis l'aspect diffusion en ne prenant pas en compte la transmission de savoirs 
entre pairs. Elle s’est également heurtée à la structure sociale du monde rural (souvent conservateur et 
patriarcal) et a oublié le fonctionnement politique local et le droit coutumier.

De nos jours, les formations efficaces s’appuient sur des acteurs ayant une compréhension plus fine de 
la réalité sociale locale. Elles partent des compétences des paysans et paysannes. Le projet apporte les 
méthodes pédagogiques participatives, conçoit les outils pratiques et cherche à développer la confiance 
en soi, en collaboration avec des experts extérieurs rompus au monde rural.

Mais comment s’y prendre, en pratique, pour obtenir 
un meilleur contrôle sur la filière ?
SIX PISTES POUR UN MEILLEUR CONTRÔLE DE LA FILIÈRE
La filière de production peut se schématiser comme suit : pro-
duction-transport, négoce-commercialisation, transformation, 
distribution-consommation. Les paysan·ne·s ont plusieurs 
options pour générer de meilleurs revenus et améliorer le 
contrôle de l’aval. Les six options sont complémentaires. Elles 
partent des plus évidentes à réaliser jusqu’aux plus complexes 

qui demandent davantage de confiance entre paysan·ne·s, des 
niveaux d’organisation et de bonnes capacités de gestion finan-
cière. Comme le souligne SWISSAID Genève, la mise en place 
de solutions concertées « demande beaucoup de discussions, 
l’implantation dans la région par la durée, ainsi qu’une bonne 
connaissance du contexte local ».

FICHE G Accès au marché 
et commercialisation

En dehors de leurs propres consommations, les pay-
san·ne·s vendent leurs productions pour en tirer un 
revenu monétaire. Ils·elles dépendent de la demande 
et sont en concurrence sur le marché avec les autres 
paysan·ne·s offrant des denrées similaires.

La production agricole dépend du contexte écolo-
gique, en particulier de la disponibilité en eau, du 
type de sol, de la température et de l’ensoleille-
ment. Le type de produits cultivés dépend donc d’un 
territoire. Les quantités produites connaissent des 
fluctuations saisonnières : l’offre est abondante au 
moment de la récolte et le produit périssable, les 

paysan·ne·s doivent les vendre même à perte. Au 
contraire, hors saison, les prix remontent.

Les paysan·ne·s se trouvent ainsi dans une situa-
tion délicate. Soit ils·elles vendent leurs récoltes 
et essaient de produire davantage pour récupérer 
financièrement les gains perdus à l’unité produite - 
mais cela risque de se traduire par une chute dans 
la spirale de l’endettement en cas d’incapacité de 
faire baisser les coûts de production à l’unité, ce qui 
arrive fréquemment - soit ils·elles essaient d’avoir 
un meilleur contrôle sur l’amont de la filière agri-
cole pour obtenir des marges plus intéressantes. 
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Comment mettre en pratique une participation 
inclusive qui soutienne à la fois l’exécution du projet
et l’autonomisation des bénéficiaires ?
LA PARTICIPATION COMME MOYEN : ACCOMPLIR LES OBJECTIFS DU PROJET
Dans l’optique de la participation comme moyen, les projets sont élaborés et mis sur pied en consultant les populations bénéficiaires, 
afin de saisir leurs besoins, comprendre les ressources en présence et planifier de manière réaliste l’articulation des différentes acti-
vités prévues. Les méthodes participatives sont variées et se déclinent tout au long du cycle de projet. Elles comportent des avantages 
et plusieurs limites dont il est important d’être conscient.

Les consultations pour l’identification des besoins prennent différentes formes : enquête basée sur un questionnaire, sondage 
auprès d’informateurs-clefs, réunions villageoises, planification participative, autodiagnostic avec groupe témoin, focus group, etc.

FICHE D Approches et démarches 
de participation

Une large participation des bénéficiaires est la meilleure garante d’un impact social systémique. Elle revêt 
deux modalités qui peuvent se combiner en pratique : la participation peut constituer un moyen pour l’accom-
plissement des objectifs ou elle peut aussi être considérée comme une finalité en soi. La participation comme 
moyen vise à s’assurer que le projet ait un impact après sa finalisation. Elle passe par la consultation des 
populations en amont pour une planification réaliste. La participation comme finalité vise l’autodétermination 
(de pensée, d’organisation, de financement) des acteurs locaux pour améliorer leurs capacités d’action, de 
négociation et de plaidoyer. Sans être antinomiques, ces deux visions influencent le déroulement des pro-
jets, l’appropriation par les populations et enfin leur durabilité. Il est important de comprendre les enjeux 
et opportunités des différents niveaux de l’échelle de la participation : la consultation étant un niveau très 
bas de participation, puis successivement, la réflexion commune à des solutions (concertation), la prise de 
décisions communes jusqu’à la responsabilisation collective de la réussite d’un projet et le contrôle citoyen.

DÉFIS DANS L’IDENTIFICATION DE BONS INDICATEURS
L’établissement d’indicateurs de suivi pertinents pour mesurer 
les résultats et l’impact se heurte à trois grands types de défis. 
Tout d’abord, les choisir en amont du projet est un exercice déli-
cat : le projet se limite à quelques années, alors que les chan-
gements souhaités prennent davantage de temps. Lorsque les 
indicateurs d’impact ne sont pas intégrés au projet, il est difficile 
pour les ONG de supporter les coûts d’une étude d’impact, ce 
qui fait que de telles études font souvent défaut.

Ensuite, il est nécessaire de limiter et de prioriser le nombre 
d’indicateurs. Suivre un nombre trop important d’indicateurs 
non priorisés génère une énorme charge de travail et crée un 
mécanisme de suivi compliqué, une véritable « usine à gaz » 
incapable de rendre compte des changements structurels à 
l’œuvre. Ces changements de fond se décrivent souvent mieux 
qualitativement (ex. la qualité des décisions est plus importante 
que leur quantité).

FICHE H Vers des indicateurs pour 
piloter la mise en œuvre de la 
souveraineté alimentaire

Mettre en œuvre des projets de souveraineté alimentaire nécessite de disposer d’indicateurs à différents 
niveaux du système alimentaire (de la graine à l’assiette) et à différentes échelles de son territoire (famille 
paysanne, communauté rurale, région) pour saisir tant les changements sociaux, économiques, écologiques, 
que structurels.

Comme les projets s’inscrivent souvent dans un processus de transformation agraire, il est également 
nécessaire d’établir des indicateurs spécifiques qui permettront l’ajustement des activités menées, une 
amélioration continue globale du projet et une évaluation de son impact sur le long terme après son exé-
cution.

En outre, la Déclaration des Nations unies sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant 
dans les zones rurales crée un contexte global favorable pour exécuter des projets de souveraineté ali-
mentaire. En tenir compte nécessite des indicateurs spécifiques de conscientisation et de plaidoyer. Ces 
nouveaux indicateurs deviennent incontournables avec l’augmentation de la violence de par le monde à 
l’égard des défenseur⋅e⋅s des droits paysans. 

A « Vers une nouvelle éthique  
agro-alimentaire » illustre :

→ les valeurs fondamentales d’égalité 
entre êtres humains, ainsi que la cen-
tralité du respect de l’environnement 
dans les approches basées sur la sou-
veraineté alimentaire ;

→ les caractéristiques opposées de l’agri-
culture paysanne fondée sur la SA et de 
la production agro-industrielle.

B « Modèles économiques, pérennité  
et entrepreneuriat » explique :

→ l’importance de partir de la perspec-
tive des paysan·ne·s et de travailler 
avec des organisations existantes ;

→ la nécessité de soutenir l’entrepre-
neuriat en travaillant sur la rentabilité 
des productions et en développant les 
compétences des personnes, notam-
ment les jeunes.

C « Formation, démultiplication et 
diffusion des pratiques » souligne :

→ l’impératif de considérer les paysan·ne·s 
comme générateurs de savoirs mais 
également dans leur rôle de démul-
tiplicateurs potentiel·le·s des bonnes 
pratiques ;

→ l’exigence de penser les formations à 
partir des réalités locales aussi bien 
sur le plan du contenu que de la logis-
tique des ateliers.

D « Approches et démarches de 
participation » détaille :

→ les différences d’approche entre la 
participation comme un moyen ou 
comme une finalité des projets de 
développement ;

→ des pistes pour obtenir une adhésion 
sociale plus large qui dépasse le cadre 
du projet.

E « Organisations paysannes  
et réseaux » déchiffre :

→ les enjeux du passage des initiatives 
individuelles à une structure collec-
tive afin d’obtenir des résultats et de 
constituer un plaidoyer efficace pour 
faire entendre les revendications ;

→ les facteurs de réussite pour que les 
organisations paysannes se structurent 
et travaillent en réseau.

F « Agroécologie pour une nouvelle 
politique agricole » expose :

→ l’agroécologie et la gestion des res-
sources naturelles ;

→ l'utilisation des initiatives agroécolo-
giques afin de plaider pour une trans-
formation des politiques agricoles vers 
la durabilité.

G « Accès au marché et 
commercialisation » indique :

→ les différentes pistes possibles pour 
davantage peser dans les filières et 
mieux vivre de ses productions ;

→ l’opportunité de miser sur la transpa-
rence et les échanges entre acteurs 
pour un renforcement mutuel.

H « Vers des indicateurs pour piloter la 
mise en œuvre de la souveraineté  

 alimentaire » propose :

→ un éventail d’indicateurs d’évaluations 
et leurs raisons d’être pour amélio-
rer continuellement la pertinence des 
activités et mesurer leurs impacts à 
long terme ;

→ des points d’attention pour éviter les 
principaux obstacles dans l’application 
des indicateurs.
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Capitaliser le passé pour construire l’avenir
Ce recueil de fiches est le fruit d’un processus qui s’est déroulé 
sur plusieurs mois. Les organisations qui font partie de la 
Plateforme Souveraineté Alimentaires (PSA) se sont, dans un 
premier temps, penchées sur leurs propres pratiques afin d’en 
faire sortir les éléments saillants dans le cadre d’une première 
fiche de collecte d’informations. Ces expériences ont par la suite 
été présentées en détail au cours de deux journées de discussion 
organisées par la PSA. Pour transformer le contenu ainsi collecté 
en véritables fiches de capitalisation, il a fallu réaliser un travail 
d’analyse et de synthèse qui a été confié à Denis Ruysschaert de 
Swissaid Genève. Sur cette base, huit thématiques majeures ont 
été identifiées et pour chacune une fiche a été rédigée.

Chaque fiche vise à présenter une des 
facettes de la souveraineté alimen-
taire, non seulement d’un point de 
vue conceptuel, mais aussi et surtout 
en puisant dans les pratiques et les 
exemples issus des OM.

Les organisations et personnes 
membres de la PSA, et particulière-
ment les membres du comité de pilo-
tage, ont été mobilisées tout au long 
du processus, afin d’apporter leurs 
expériences et faire part de leurs 
observations et commentaires. Les 
partenaires du Sud ont également été 
partie prenante de cette réflexion col-
lective.

Par ce biais la PSA souhaite consolider ses acquis en la matière 
et se projeter dans le futur. Il ne s’agit naturellement pas de 
cristallier un savoir à tout jamais, mais plutôt de l’expliciter pour 
pouvoir le partager, l’enrichir, l’adapter, mais aussi le corriger au 
fur et à mesure des échanges et des expériences.

Les pratiques illustrées dans ces 
fiches démontrent que les exploita-
tions paysannes, les coopératives, 
les groupements avec lesquels les 
OM de la FGC ont l’honneur de tra-
vailler, sont capables de relever les 
défis d’une agriculture nourrissant 
le monde. Le rôle de nos organisa-
tions et de la PSA est de les appuyer, 
d’amplifier leurs voix et valoriser les 
résultats afin de convaincre celles et 
ceux qui doutent des capacités pay-
sannes à travers le monde. Les fiches 
thématiques qui suivent illustrent cet 
engagement partagé qui nous aidera 
à porter plus loin le message d’une 
souveraineté alimentaire en marche.

LES ORGANISATIONS MEMBRES  
DE LA PLATEFORME SOUVERAINETÉ 
ALIMENTAIRE DE LA FGC (PSA) :

Association Suisse-Cameroun, CETIM, E-changer Genève, 
FH Suisse, Genève Tiers-Monde, GRAD-s, Graine de Baobab, 
IRED, Jardins de Cocagne Solidarité N+S, Philéa, SeCoDév, 
Swissaid-Genève, Tourism for Help et Uniterre.

Plateforme Souveraineté Alimentaire ⋅ Août 2020 ⋅ Photos : PSA.
Graphisme : Nicolas Courlet

Avec le soutien du partage des savoirs

En 2024  
dans le monde,  

26 %
des emplois 
proviendront  
de l’agriculture,  
soit 877 millions 
de paysans et 
paysannes.  

Source : BIT statistiques 
(en ligne). Les pays pauvres 

représentent  

70 %
de l’emploi 
agricole mondial.

Sources : BIT statistiques 
(en ligne).
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